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anne
Texte tapé à la machine
et un secteur Aenr, où les installations de production d’énergie photovoltaïque au sol sont autorisées. 
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anne
Texte tapé à la machine
Dans le secteur Aenr sont en outre autorisés et soumis à condition :
- Les installations et constructions nécessaires à la production d’énergie photovoltaïque, sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.
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Texte tapé à la machine
Dans les secteurs délimités par une trame spécifique représentant le risque inondation sur les documents graphiques, il convient de se reporter au règlement du PPR (Plan de prévention des risques) annexé au PLU pour connaître les dispositions applicables en matière d'interdictions, d'autorisations et de prescriptions.
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Texte tapé à la machine
En secteur Aenr, les constructions devront s’implanter avec un retrait minimum de 10 m vis-à-vis de l’alignement des voies publiques
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Les constructions et installations doivent respecter les marges de reculement qui figurent aux documents graphiques :
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Les constructions et installations doivent respecter les marges de reculement qui figurent aux documents graphiques ;
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Texte tapé à la machine
- En secteur Aenr, la hauteur maximale est fixée à 2,75 m pour les constructions et installations
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Texte tapé à la machine
- Dans le secteur Aenr, la clôture devra être constituée d’un grillage simple de couleur grise ou verte et devra être conçue de manière à permettre le passage de la petite faune .
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- Dans le secteur Aenr, les haies à planter imposées sur le règlement graphique doivent être composées des différentes essences suivantes : Aulne Corse, Cyprès de Florence, Laurier sauce, Laurier thym, Arbousier, Chène vert, Eleagnus.
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